Le mentorat au BCP : transmission
du savoir et apprentissage
Si vous voulez construire un bateau, ne battez pas le rappel pour que des personnes ramassent du bois et ne leur fixez aucune tâche ni aucun travail, apprenez-leur à soupirer après l’immensité infinie de la mer.
A. de Saint-Exupéry

Qu’est-ce que le mentorat?

(…) Le mentorat est une relation d'apprentissage et de confiance qui s’établit entre une personne qui désire partager son expertise professionnelle, ses connaissances et sa sagesse avec une autre personne désireuse d’apprendre et de développer ses capacités et sa confiance en elle pour enrichir son cheminement professionnel
.
Pourquoi le mentorat?
· La recherche montre qu’un programme de mentorat mûrement réfléchi et structuré contribue à améliorer la gestion organisationnelle des talents.
· Le mentorat au BCP permet de concilier les intérêts de l’individu et de l’organisation, c’est-à-dire de cerner  les objectifs et les besoins professionnels de part et d’autre tout en favorisant le transfert du savoir et l’aplanissement des hiérarchies dans l’apprentissage.
· Répondre à la fois aux préoccupations et aux ambitions des employés en offrant des possibilités rapides, durables et abordables de perfectionnement au BCP.
· Faciliter l’échange des connaissances et des compétences entre les employés de tous les groupes (y compris l’EE) et de tous les niveaux au BCP.
La différence entre le mentorat et le coaching

· Le mentorat n’est ni un outil de gestion du rendement ni une stratégie de traitement des problèmes en la matière. 

On confond souvent le mentorat avec le coaching qui pourra offrir des avantages semblables grâce à d’autres types de ressources. Le coach aide une personne à acquérir et/ou à parfaire des compétences, tandis que le mentor communique son savoir et son expérience à une personne désireuse d’apprendre et de développer ses capacités et sa confiance en elle pour enrichir son cheminement professionnel.
Engagement minimal demandé aux mentors et à leurs protégés

	Engagement minimal de la part du mentor

· Rencontrer son protégé une fois par mois.
· Rencontrer le coordonnateur pour savoir en quoi consiste le mentorat au BCP et évaluer les progrès.


	Engagement minimal de la part du protégé et/ou partenaire
· Intégrer le mentorat à son programme d’apprentissage. 
· Vouloir préciser ses objectifs d’apprentissage SMART*.
· Être disponible pour l’apprentissage individuel, au besoin, et rencontrer son mentor au moins une fois par mois (en personne, téléréunion, réunion téléphonique).
· Rencontrer le coordonnateur pour savoir en quoi consiste le mentorat au BCP.
· S’engager à servir de mentor à d’autres personnes dans le futur.


Le coordonnateur du Programme de mentorat du BCP prête assistance aux mentors et à leurs protégés tout au long du processus, à savoir le jumelage, l’orientation, l’évaluation et la fin du partenariat.
Le mentorat confère une autonomie accrue. Le mentor croit en son protégé et l’amène à se dépasser en lui posant des questions pointues, par exemple :
· Qui pourriez-vous contacter pour vous aider à surmonter vos présentes difficultés?
· Quelles questions refusez-vous de me poser à ce moment ci? Pourquoi?

Dans une bonne relation de mentorat, c’est le protégé qui fait les frais de la conversation. 

Le mentor consacre essentiellement son énergie à poser des questions pointues qui pourront changer le cours d’une vie.
On encourage le mentor à demander à son protégé de préparer une combinaison de trois tâches d’action-réflexion au terme de chaque rencontre.[image: image1][image: image2][image: image3][image: image4]
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